
gouvernements puissent diverger en ce qui concerne les conflits politiques du Moyen-Orient, nous devons tous 
reconnaître que le sort tragique des réfugiés palestiniens demeure un problème humanitaire à l'égard duquel tous 
les gouvernements ont une responsabilité à laquelle nul d'entre eux ne peut, en conscience, se soustraire.

D'ici à ce qu'une solution intervienne, la communauté internationale doit veiller à combler les besoins fondamentaux 
des Palestiniens en matière d'alimentation, de soins médicaux, d'éducation et de logement. Nous ne pouvons per
mettre que des divergences politiques imposent des conditions de vie intolérables à des êtres humains.

Le gouvernement du Canada croit que le meilleur moyen de répondre à ces besoins humanitaires fondamentaux des 
Palestiniens est d'appuyer l'Office des Nations Unies créé à cette fin. Une fois de plus, nous demandons donc à 
tous les membres de participer généreusement à cette tâche humanitaire dont nous partageons la responsabilité.
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